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Note du Secrétariat

Répartition des questions inscrites à l’ordre du jour

1. Les questions renvoyées par l’Assemblée générale à la Troisième Commission
sont indiquées dans la lettre datée du 20 septembre 1996, adressée au Président
de la Commission par le Président de l’Assemblée (A/C.3/51/1). On trouvera des
informations générales sur ces questions dans la liste annotée (A/51/100 et
Add.1).

Programme de travail

2. Le programme de travail (voir annexe) a été établi compte tenu du
paragraphe b) de l’article 99 du règlement intérieur de l’Assemblée générale,
des dispositions organisationnelles prises par l’Assemblée au début de la
session en cours (voir A/51/250), de ses résolutions sur la rationalisation des
travaux de la Troisième Commission, de sa décision 50/465 sur les travaux de la
Commission et son programme de travail biennal pour 1996-1997, et de sa
résolution 50/227 sur la restructuration et la revitalisation de l’Organisation
dans les domaines économique et social et les domaines connexes.

Liste des documents

3. L’attention est appelée sur l’état d’avancement de la documentation soumise
au titre des divers points de l’ordre du jour renvoyés à la Troisième
Commission, document qui sera publié comme additif au présent document
(A/C.3/51/L.1/Add.1/Rev.1).

Durée des interventions

4. Conformément à la pratique établie, la Commission a décidé de limiter la
durée des interventions sur tous les points de l’ordre du jour. Pour les
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déclarations faites dans le cadre du débat général sur les divers points, le
temps de parole est limité à sept minutes pour les délégations et 15 minutes
pour les représentants de groupes de délégations. La durée des interventions
des fonctionnaires du Secrétariat est également limitée à sept minutes, à
l’exception des rapports oraux. Conformément à la décision prise par
l’Assemblée générale, les délégations doivent exercer leur droit de réponse en
fin de journée, les jours où i l y a deux séances et où ces séances sont
consacrées à l’examen d’une même question. Pour la première intervention faite
dans l’exercice du droit de réponse, le temps de parole est limité à
cinq minutes, et pour la seconde à trois minutes.

Services de conférence et dispositions concernant les réunions

5. Compte tenu des services de conférence disponibles pour les grandes
commissions de l’Assemblée générale, il est prévu une moyenne de huit séances
officielles par semaine pour la Troisième Commission. Sauf indication
contraire, les séances du matin commenceront à 10 heures et celles de
l’après-midi à 15 heures. En outre, les séances ne pourront être prolongées
au-delà de 18 heures et il ne pourra y avoir de séances de nuit. À ce sujet,
l’Assemblée générale a rappelé aux délégations l’extrême importance de la
ponctualité en vue d’assurer une organisation efficace et ordonnée des travaux
et de permettre à l’Organisation de faire des économies. Comme l’Assemblée l’a
décidé, la disposition exigeant qu’au moins un quart des membres de la
Commission soient présents pour que la séance puisse être déclarée ouverte et
pour permettre le déroulement du débat a été levée.

Contrôle et limitation de la documentation

6. L’attention de la Commission est appelée sur la résolution 50/206 C de
l’Assemblée générale concernant le contrôle et limitation de la documentation.
Le Secrétariat insiste en particulier sur les paragraphes 6, 7 et 8 dans
lesquels l’Assemblée a prié, entre autres, les membres de tous les organes
intergouvernementaux de faire preuve de retenue lorsqu’ils présentent des
propositions prévoyant l’établissement de nouveaux rapports.

Conclusion des travaux de la Commission

7. L’Assemblée générale a demandé aux grandes commissions de faire tout leur
possible pour conclure leurs travaux d’ici le vendredi 29 novembre 1996.
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